
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_251219_097

----------

portant sur

ATTRIBUTION DU CONTRAT DE MISE EN SERVICE ET DE MAINTENANCE DE
L'APPLICATION WEB ZAMAS POUR LA GESTION DU SERVICE ESPACES

VERTS

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU  le code de la commande publique et en particulier l’article R2122-8 relatif à la procédure sans
publicité, ni mise en concurrence, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT la nécessité pour la commune de Lodève de conclure un contrat pour la mise en
service et la maintenance d’un logiciel pour la gestion du service espaces verts,

CONSIDÉRANT la  proposition  commerciale  établie  par  la  Société  par  Actions  Simplifiée  (SAS)
ZAMAS,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure un contrat de mise en service et de maintenance de l’application web
ZAMAS pour la gestion du service communal espaces verts, avec la SAS ZAMAS, sise 1 rue du
Moulin à huile à Saint-André-de-Sangonis, représentée par sa présidente Madame Zoémie Cassette,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le
contrat annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De préciser que le contrat est conclu pour une durée initiale de trois (3) ans, soit du 01
novembre 2025 au 31 octobre 2028.  A l’issue de cette  période  initiale,  le  contrat  sera reconduit
tacitement pour des périodes successives d’un an. La durée totale du contrat ne devra pas dépasser
quatre (4) ans,

- ARTICLE 4 : De préciser que le montant pour la mise en service et la maintenance de l’application
web ZAMAS s’élève à trois-mille-quatre-cent-vingt-cinq euros Hors Taxes (3 425,00 € HT), soit quatre-
mille-cent-dix-euros Toutes Taxes Comprises (4 110,00 € TTC), pour la première année. La mise en
service des abonnements et les prestations débuteront à compter du mois de novembre 2025 mais la
facturation interviendra uniquement à compter de janvier 2026,

Pour les années suivantes, le montant s’élève à trois-cent euros Hors Taxes (300,00 € HT), soit trois-
cent-soixante euros Toutes Taxes Comprises (360,00 € TTC),

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le dix neuf decembre deux mille vingt-cinq,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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